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Merci de bien vouloir prendre connaissance, des différentes règles de 
fonctionnement, propre à l’auto-école CHRONO 64 : 
 
 

• Toute prestation facturée puis réglée ne sera en aucun cas remboursée. 
 
• Les forfaits, auto & moto, correspondent à des volumes de formation et 

ne comprennent, en aucun cas, les frais de présentations aux examens 
pratiques. 

 
• Toute leçon, non décommandée, 48 heures ouvrables à l’avance, sera 

facturée. 
 
•  Le règlement des heures de conduite et/ou des présentations aux 

examens doit s’effectuer au moment de la planification informatique. 
 

• Pour les cours voitures, le temps passé à la récupération & dépose à 
domicile, de l’élève, est inclus dans la leçon de conduite. 

 
• Tout élève qui manquera de respect envers le personnel ou qui ne 

respectera pas le matériel ou les installations de l’auto-école sera exclu 
définitivement. 

 
 
 

La Direction de CHRONO 64. 
 
 
 
 
 
 


